
REPUBLIQUE FRANCAISE

COMMUNE de BRIGNAC

DOSSIER : N" DP 034 041 24 Cfi)13

Déposé le :25l0tl2024
compf et fe : 2610312024

Affichage Mairie le:
Demandeur : Monsieur VALERO Sébastien

Nature des travaux : Remplacement des

fenêtres et portes.

Sur un terrain sis à : 16 Rue du Fort à BRIGNAC

(348001

Référence(s) cadastrale(s) : 41 AA u5

de non-opposition à une déclaration préalable
ARRETE

au nom de la commune de BRIGNAC

Le Maire de la Commune de BRIGNAC

VU fa déclaration préalable présentée le 26/03/2024 par Monsieur VALERo Sébastien,

VU l'objet de la déclaration :

r pour Remplacement des fenêtres et portes. ;
. sur un terrain situé 16 Rue du Fort à BRIGNAC (34800)

VU le Code de l'Urbanisme,

Vu fe Plan Local d'Urbanisme approuvé le LO/03/2O20, mis à jour le 22/71/2027,

Vu le cahier de Prescriptions particulières aux éléments proté8és de l'ilot de l'église, annexé au PLU,

ARRÊTE

Article 1

ll n'est pas fait opposition à la déclaration préalable susvisée.

BRIGNAC, le ts/04.l2o24
Madame le Maire,
Marina EOURREL

Lo Nésente décision est trunsmise ou rcpésentont de I'Etdt dons les condîtions prévues à foftkle L.2137-2 du code générol

des colle.tivités ter toridle'.
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Depuis le 1!' novembre 2022 de nouvelles modalités de gestion des taxes d'urbanisme sont applicables. seuf cas partic!lieri,
pour toute d€mande d'autotisation d'urbanisme déporée à compter de cette date une déclaration d€vra être effectuée
auprès det services fiscaux dans les 90 iours suivant l'achèvement de la çonstructlon (au sens 1406 du CGI sur l'espacè
sécurisé du site www.imoots.rouv.f.

L€ (ou let) denandeur peut conteste.lâ létâlitéde lâ décision daôs les deur mois qui sulventle date dera notificatlon. a cet eflet ilDeut sâisar
le tribu nal ad m inistratif territoria lem ent compétent d'un recours contentieux.
Durée de valldlté de l'autodsation i

Conformément à l'ârticle R.424-17 du code de l'urbanisme, l'âutorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délaide trois
âns à compterde sa notification a u(x) bénéficia ire(s). ll en e5t d€ même si, passé ce délâi, lestravaux sont interromous Dendant Lln délaisuoérieur
à une année. En cas de recours le délâi de vâlidité de l'autorisation est suspendu jusqu'eu prononcé d'une décision juridictionnelle irrévocâble.
t'autorisation peut être proroSée par périodes d'une année si les prescriptions d'urbânisme, les servitudes d'urbanisme de tous ordres et le
aé8ilne des taxes et pàrticipâtions n'ont pas évolué, vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande sur pepier
libre, accompaSnée de l'âutorisation pour lequelle vous demandez la prorogation, au moins deux mois âvant l'expiration du délaide vâlidité.
Le (ou lêsl bénéficiâire de l'autodiatlon peut commencer le9 trâvaux après âvoir :

_ adressé au maire, en t.ois exemplaires, une déclaration d'ouvenure de chantier (le modèle de déclârâtion CERFA n'13407 est disoonible à la
môirie ou sur le site internet urbanisme du gouvernementl;
- installé sur le terrain, pendant toute b durée du chantier, un pànneau visible de la voie publique décrivant le projet. te modèle de panneau,
conforme à!x prescriptions des anicles A. 424-15 à A. 42+19, est disponible à la mairie, 5ur le site internet urbanisme du Âouvehement. ainsi
que dans la plupârt des mâgasins de matériaux).

Attention : l'eutorlsatlon ô'est définltlve qu'ên l'abaen@ de rêcou6 ou de.ettâit :

- dans le délaide deux mois à compterde son affichage sur le terrain, sa léBalité peut être contestée par un tiers. Dâns ce câs,l'auteurou recours
est tenu d'en informer le (ou les) bénéficiaires de l'âutorisàtion au pl!s tard quinze jours après le dépôt du recours.
- dans le délâide trois mois eprès la date de l'autorisation,l'autorité compétent€ peut le retirer, sielle l'estime illéBal. Elle esttenue d'en inform€r
préàlablement le (ou les) bénéfrciaire de l'autori5âtion et de luipermettre de répondre à ses obse.vations.
lleutorliallon est délivrée tous.és€rve d! d.oii des ti€.' I elle e pour objet de vérifier lâ contormité du projet eux rè8les et servitudes
d'urbànisme. Elle n'à pas pour objet de vérifier que le projet respecte les autrcs réglementetions et les règle! de droit privé. Toute personn€
s'estimant lésée per la ûéconnaissànce du droit de propriété ou d'âutres dispositions de droit privé peut doncbire valoir ses droits en sâisissant
le5tribunaux civils, même sil'autorisation respede les règles d'urbanisme.
les oblitatlons du (ou desl bénéflclahe dè l'âutorisatlon :

lldoit sou5crire l'assurance dommages,ouvrages prévue par I'article 1.242-1 du code des assurances.
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